
Tous les employés n'utilisent pas un téléphone portable. 
Comment pouvons-nous saisir les heures de travail ?
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La saisie des heures peut être effectuée directement dans l'application. Si l'employé dispose d'un PC ou d'un ordinateur portable, il se connecte et saisie 
ses temps de travail et de pause.

Si l'employé travaille sur le terrain et doit tout de même saisir son temps de travail chaque jour, la saisie peut être effectuée pour toute la colonne. Par 
exemple, une équipe se rend ensemble sur le site de construction. L'équipe est définie dans le logiciel Danielle. L'un des employés, ou peut-être le 
supérieur qui les accompagne, possède un smartphone et utilise le chat Danielle Talk pour saisir la présence de toute l'équipe.
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